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ARTICLE 8

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« l’évolution des soins palliatifs et d’accompagnement »

les mots :

« les soins palliatifs, y compris pour les personnes porteuses de déficience intellectuelle, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient que chaque professionnel de santé et du secteur médico-social reçoive au cours de sa 
formation initiale, une formation à la prise en charge des personnes porteuses de déficience 
intellectuelle en soins palliatifs.


